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Sodexo propose aux entreprises de cinq salariés et plus de bénéficier de ses offres sur les chèques restaurant. En plus de cette prestation, la comparaison entre Sodexo et ses concurrents, sur le site ExpertMarket, permet aux chefs d’entreprise de découvrir les services complémentaires aux tickets repas.

Comparer les offres sur ExpertMarket
ExpertMarket est un spécialiste de la demande de devis gratuits en ligne. Son partenariat professionnel avec les principaux fournisseurs de chèques restaurant, comme Sodexo, est une aide précieuse pour les entreprises et les salariés à la recherche de l’offre la plus intéressante en matière de tickets repas. En plus des tarifs, les devis précisent également les prestations annexes. En effet, les fournisseurs de chèques repas ne se cantonnent pas à l’unique distribution de ces bons alimentaires. Ils font profiter aussi aux salariés de promotions ou de tarifs préférentiels via leurs plateformes internet, comme le Club Sodexo par exemple. En fonction des régions, ces prestations s’avèrent très intéressantes pour le personnel d’une entreprise. D’autres services en ligne peuvent aussi être proposés, notamment des conseils sur l’alimentation et la nutrition équilibrée.

Le fournisseur le plus avantageux
Sodexo semble être le distributeur de tickets restaurant le plus intéressant pour les entreprises de cinq salariés ou plus. En effet, grâce à sa forte présence sur le territoire français avec 180 000 commerces adhérents, les employés sont sûrs de trouver un restaurant acceptant leurs chèques repas à proximité de leurs lieux de travail. D’autre part, Sodexo offre des prestations de qualité et une plateforme de gestion de commandes en ligne. Sous certaines conditions, les chèques repas sont remboursés en fin d’année civile. L’entreprise, forte de ses 40 années d’expériences, est en mesure de proposer des solutions sur mesure aux entreprises souhaitant acquérir des tickets repas. Grâce aux conseils avisés de Sodexo, il est ainsi possible pour une entreprise d’économiser près de 580 euros de charges patronales par salarié chaque année ! Enfin, le personnel dispose avec ses chèques repas d’une plateforme spécifique pour bénéficier de promotions sur divers produits et services tels que les nuitées d’hôtel, la réservation de vacances ou la location de véhicule.
